
LA THÉMIS.

mulguèrent des lois et prononcèrent des peines contre ceux
qui refusaient de payer la dime. Le concile de Mâcon, à la fin
du sixième siècle, prononce l'excommunication contre les
récalcitrants. Charlemagne, dans ses capitulaires, prêta le
recours séculier aux injonctions ecclésiastiques. Depuis ce
temps la perception de la dîme se fit régulièrement dans
l'église latine.

C'est un principe de droit généralement admis que L. dîme
n'affecte pas le fonds. C'est une obligation purement person-
nelle et mobilière. Dans son traité du louage (no 213), Pothier
impose l'obligation de payer la dime à celui qui perçoit les
fruits. Voici comment il s'exprime "Il y a beaucoup moins
de difficulté à décider que la dîme doit être acquittée par le
fermier, et non par le propriétaire ; car la dîme n'est pas une
charge du fonds, ce n'est pas un droit foncier, c'est une louable
coutume, qui par la force de la coutume a passé en obligation,
ce n'est donc pas une charge du fonds dont le possesseur doit
être tenu; mais c'est le fermier qui perçoit les fruits qui la
doit acquitter, parce qu'elle n'est due que sur les fruits et el,
vertu de l'usage dans lequel sont ceux qui perçoivent les
fruits de la payer."

Guyot, dans son Répertoire, au mot bail. p. 31, décide de le
même manière: "Comme celui qui loue son bien en conserve
non-seulement la propriété, mais encore la possession, puis-
qu'il possède par son locataire, et que les loyers qu'il perçoit
lui tiennent lieu de jouissance, il faut en tirer la conséquence
que c'est le propriétaire et non le locataire qui doit acquiter
toutes les charges imposées sur les héritages loués, à moin9

que par une clause particulière du bail, le locataire ne soie
expressément soumis à remplir cette obligation pour le pro

priétaire. Cependant, ce n'est jamais ce dernier qui doit
acquitter la dîme, et il est facile d'en apercevoir le raisonne'
ment; c'est que la dîme n'est pas une charge du fonds, et
qu'elle n'est due que sur les fruits, en vertu d'une coutuane
qui a passé en obligation. Or, comme c'est le locataire qtIu
perçoit les fruits, c'est lui qui est tenu d'acquitter la, dime."


